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Au printemps dernier, le climat se

tend encore davantage, à Amiens

comme ailleurs, entre la présiden-

tielle et « L’objectif » claironne du

nouveau ministère de l’Identité

nationale : 25 000 expulsions pour

2007. Beaucoup d’étrangers

n’osent plus passer devant la pré-

fecture, « même le dimanche ». Ils

réclament des ordonnances d’anti-

dépresseurs ou de somnifères. Les

gens se réfugient les uns chez les

autres. Les parents ont inscrit

leurs enfants au centre de loisirs

pour l’été, mais refusent de les y

envoyer : « On ne sait jamais ».

Dans un foyer d’Amiens, un couple

de Géorgiens raconte comment

certains amis ont choisi de s’ino-

culer l’hépatite C. « Les raisons

médicales » et la maltraitance des

femmes (comme l’excision) res-

tent les deux derniers motifs des

régularisations. Ou alors « il faut

une catastrophe et du sang

versé », dit Michel Kitoko, d’un col-

lectif de sans-papiers à Amiens.

Dans la Somme, on évalue à deux

cents les sans-papiers, selon diver-

ses estimations. Quand on

demande à la préfecture si un

« objectif d’expulsions » lui a été

assigné, les services protestent que

ce serait impossible. Le ministère

de l’Identité nationale répond plus

simplement : « Chaque départe-

ment a bien sûr son chiffre. La

Somme ? Il leur faut 64 expulsions,

la même chose que l’an dernier ».

Dès lors qu’il s’agit de faire du chif-

fre, les familles sont devenues les

premières cibles : mené a repérer,

inoffensives et nombreuses.

Seul problème, les reconduites avec

des enfants sont délicates en

période scolaire. Aucun gouverne-

ment n’assume le geste d’aller cher-

cher des gamins à l’école. De plus,

professeurs et parents d’élèves ont

tissé une mobilisation à travers le

Réseau Education sans Frontières

(RESF). Plusieurs dossiers se sont

déjà réglés à coups de manifesta-

tion. « On nous a mis la pression

pour accélérer les procédures

avant la fin des vacances, dit un

policier d’Amiens, sous couvert

d’anonymat. Le problème, c’est

qu’on n’est pas formés pour ça ».

Six familles de la région, au moins,

reçoivent une convocation début

août au commissariat d’Amiens.

Avec cette cruauté administrative,

d’autant plus confondante qu’elle

est sans doute involontaire, le

papier précise de se munir «des

pièces mentionnées ci-après : vos

enfants». Mais surtout c’est illégal

: officiellement en effet, il s’agit

d’une « audition ». Or ce procédé de

la « convocation-piège », qui vise

en réalité à interpeller des sans-

papiers, a été condamné par la

Cour de Cassation.

Madame Fernandez est la seule à

se présenter à la convocation avec

sa famille. Déboutée du droit

d’asile depuis des mois, son

« pécule » lui a déjà été coupé et

elle devrait bientôt être expulsée

de son logement social, conformé-

ment aux dernières circulaires.

Madame Fernandez est à bout. En

poussant la porte du commissa-

riat, elle sait où elle va. La famille

est transférée au centre de réten-

tion de Rouen. Cas de figure assez

fréquent, le Surinam, leur pays, ne

les reconnaît pas comme ses res-

sortissants. Seuls poissons du

coup de filet d’août, les Fernandez

seront vraisemblablement relâ-

chés. Sans papiers, ils seront dés-

ormais aussi sans logement : le

leur a déjà été réattribué.

Les Demsky, eux, ont encore une

chance : leur ultime procédure

devant le tribunal administratif

(TA) tombe le 6 septembre, c’est-

à-dire après la rentrée. Ils se

voient sauvés. Eux aussi pourtant

reçoivent la convocation : la com-

parution devant le TA n’est pas

suspensive d’une expulsion.

Natalia ne veut pas d’ennuis. Elle

va au commissariat, seule avec

Ivan. Elle a entendu la rumeur

selon laquelle les familles sont

reconduites seulement si elles

sont arrêtées au complet. Quand le

lieutenant explique qu’il leur faut

revenir tous ensemble, les

Demsky se barricadent. « Si la

police vient, restez cachés », leur

conseillent des compatriotes.

Personne n’a entendu parler de

portes forcées. Une circulaire du

garde des Sceaux et du ministère

de l’Intérieur, datant de février

2006, précise même : si un étran-

ger en situation irrégulière refuse

d’ouvrir sa porte, « la procédure

prend fin ».

Le 9 août au matin, la perceuse du

serrurier entre en action rue

Ravel. Le bruit est assourdissant,

l’immeuble entier hurle. A l’inté-

rieur de l’appartement, Natalia

s’évanouit. Andreï voit la fenêtre

comme l’ultime échappatoire. Si la

famille n’est pas complète... Il s’en-

fuit, pour les sauver pense-t-il.

Andreï vient de toucher terre

quand, là-haut, l’enfant enjambe le

balcon derrière lui.

Pendant deux jours, les chaînes

russes font leur ouverture sur les

Demsky, « ces parents tchétchènes

dégénérés qui s’exhibent dans les

manifestations au lieu d’être au

chevet de leur fils ». Les enquê-

teurs français ont remarqué chez

eux un ordinateur et une télé.

N’est-ce pas louche avec de si

petits revenus ? Ils font le tour de

la communauté russe pour savoir

si les parents d’Ivan ne seraient

pas trafiquants. Les Demsky se

sentent cernés.

Samedi, ils se rendent au cabinet

de Me Francis Lee, le bâtonnier

d’Amiens. Il leur a demandé d’ap-

porter toutes les photos d’Ivan

afin de constituer le dossier. Pour

la première fois sans doute,

Natalia a l’impression qu’un mon-

sieur qui s’apparente au monde

des institutions vient de leur ten-

dre la main. Dans le bureau, une

journaliste aussi les attend. Lee

leur explique qu’elle veut acheter

les clichés d’Ivan. Ils refusent.

L’avocat insiste. Alors Natalia

hurle. « Jamais je ne vendrai mon

fils ».

Il est 21 heures quand les Demsky

arrivent à l’hôpital, le seul endroit

où ils s’apaisent un peu. Dans le

hall, un représentant de la préfec-

ture les attend. Il leur tend à cha-

cun ce dont ils rêvent depuis plus

de trois ans : un permis de séjour

« à titre humanitaire ». La généro-

sité est comptée, six mois sans

autorisation de travailler. Natalia

regarde le papier. « Vous croyez

que je vais me taire avec ça ? Sans-

papiers je suis, sans-papiers je

reste ». Les Demsky n’ont tou-

jours pas signé le document.

de Florence Aubenas

Le Nouvel Observateur, 

23 août 2007.
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GENDARMES ET POMPIERS POUR ARRÊTER UNE FAMILLE

Les Ali, Albanais, ont été déboutésde leur demande d’asile par l’Ofpra,puis par la commission desrecours. Mais ils sont restés dans lachambre du centre d’accueil pourdemandeurs d’asiles de FontainesSaint-Martin, ce qui n’était pasprudent. Les militants du villageavaient trouvé une solution dereplis, un appartement qui devaitêtre mis à disposition samedimatin. Mais mardi, vers 7h, uneenseignante a reçu un appel deGloria, la mère. Les gendarmesfrappaient à la porte.
Quelques militants se sont alorsrendus sur place. L’enseignantemais aussi des gens de la paroissevoisine, qui suivent la famille.Quelques gendarmes de la brigadevoisine sont là, ainsi qu’un membrede la « cellule étrangers en situa-tion irrégulière » de la gendarmerienationale, nouvellement créée àLyon. Visiblement rodé, ce dernierexplique aux militants que le plussimple est d’ouvrir la porte, lafamille ayant selon de bonnes chan-ces d’être ensuite libérée par lejuge des libertés. Une femme luirépond que le plus simple est peut-être en ce cas de ne pas l’arrêter.Elle explique que la famille estconvoquée au tribunal administra-

tif en novembre. Elle a demandéune suspension de la mesure d’éloi-gnement et un nouvel examen deson dossier, des éléments nou-veaux étant, selon leur avocat,intervenu en Albanie.
A l’intérieur, les enfants hurlent.La mère répète au téléphone que siquelqu’un force la porte, elle se jet-tera par la fenêtre avec ses deuxenfants. Après les drames récents,les gendarmes ne veulent pas pren-dre de risque. Ils « réfèrent ». Unofficier glisse qu’il n’est "pas là degaîté de cœur", que des dossiersl’attendent plein son bureau, « avecdes délinquants plus dangereuxque ceux-là ». Puis des renfortsarrivent. Des pompiers, nombreux,déplient une grande bâche sous lafenêtre de la chambre, et déploientune grande échelle vers l’apparte-ment. La famille ferme alors préci-pitamment ses volets, pensant queles pompiers viennent la chercher.Un sapeur fait alors un signe auxgendarmes. La situation est sécuri-sée, ils peuvent intervenir.

La porte de la chambre est alorsforcée. Il n’y a aucune procédurejudiciaire engagée. Mais selon leparquet de Lyon, les forces deLyon, les forces de l’ordre, qui agis-

sent sur ordre préfectoral,puisqu’ils se trouvent devant uncas de flagrance : une famille semaintenant illégalement sur le ter-ritoire français. Plusieurs avocatsspécialisés en droit des étrangersrépondent qu’il ne peut y avoir deflagrance lorsqu’on se trouvedevant une porte close.
La famille est ensuite conduitedans une pièce voisine où des pho-tos sont réalisées, puis les gendar-mes chargent toutes les affaires degrandes valises, avant de redescen-dre avec tout le monde. En bas del’immeuble, des assistantes socialesdemandent l’autorisation d’embras-ser la famille qu’elles ont suivie pen-dant plusieurs mois. D’autres rési-dents sont là aussi, il y a beaucoupde pleurs. Un enfant hurle. Elle adéjà vécu cette situation. C’est laplus jeune de la famille Raba, expul-sée en décembre dernier, revenue,et qui habite pour l’instant dans cecentre. Quelques gendarmes détour-nent le regard. Un responsable de lasociété gestionnaire se défendcurieusement, répétant : « C’est laloi, rien que la loi. On n’y peut rien ».

Olivier Bertrand, 
Libélyon, 16 octobre 2007

Scène de vie en passe de devenir ordinaire en France ? LibeLyon a assisté, mardi matin, au déploiement
en masse de gendarmes et de pompiers dans un village lyonnais, pour empêcher une famille de se jeter
par la fenêtre alors que les forces de l’ordre venaient l’arrêter ? Les pompiers déploient bâche et échelle
pour éviter une défenestration au centre d’accueil ? 

> L’INTERPELLATION DE LA FAMILLE ALI : 
UNE NOUVELLE PROCÉDURE ?

Après le scandale provoqué par l’affaire Ivan et l’émoi
suscité parmi la police et les CADA, on aurait pu penser
que ce type d’interpellation serait abandonné. Pourtant
en octobre 2007, le CADA, géré par Adoma de
Fontaines-St-Martin a été le théâtre d’une nouvelle
modalité d’interpellation. La nouveauté réside moins
dans l’intervention de la grande échelle des pompiers
pour éviter une défenestration, comme à Amiens, que
dans la procédure utilisée. Les policiers sont intervenus
dans le cadre d’une enquête de flagrance qui les auto-
rise à pénétrer dans le logement, y compris par la force,
sans l’assentiment du directeur de CADA, qui, sollicité

par le préfet, avait refusé. Lorsque la famille a été pla-
cée en rétention administrative, le Juge des Libertés et
de la Détention a validé la procédure pour prolonger le
maintien en centre de rétention de la famille où elle est
restée trente jours avant d’être expulsée.
Ces interventions policières ont durablement marqué les
équipes de CADA. Plusieurs centres ont évoqué les coups
de téléphone de policiers prévenant à l’avance d’une
possible intervention afin d’éviter de tels scenarii. Mais
les responsables s’inquiètent des conséquences que
pourraient avoir ce type d’interpellation dans les mis-
sions des CADA. A cette crainte s’ajoutent les risques
juridiques que peut courir le personnel du centre s’il
refuse d’obéir aux injonctions policières.
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> LE PERSONNEL DES CADA MIS EN CAUSE
Plusieurs responsables de CADA ont fait l’objet de tracas-
series parce qu’ils intervenaient au cours d’une opération
de police. A Rodez, le directeur a fait l’objet d’une
enquête préliminaire parce qu’il avait remis en cause le
bien fondé de l’ordonnance de placement provisoire déci-
dée pour un enfant dont les parents étaient en route vers
un centre de rétention. A Pau, le directeur d’une struc-
ture d’hébergement d’urgence a été placé en garde à vue
au motif d’aide au séjour irrégulier pour avoir hébergé
une famille sans papier dans le cadre de l’aide sociale.
S’il n’y a pas eu de suites à ces affaires, ce sont autant
de signes d’intimidation destinés au personnel des CADA
afin qu’il mette en œuvre les décisions de sortie.

> LE LOGICIEL DN@ : 
OUTIL D’INTERPELLATION ?

Pour l’instant, les interpellations dans les CADA restent
rares mais la pratique pourrait se développer  avec l’im-
plantation du logiciel DN@. Déjà, avant la mise en place
du logiciel DN@, des DDASS ont sollicité les centres
pour qu’ils fournissent la liste des personnes déboutées
accueillies dans les CADA et éventuellement leur locali-
sation. La plupart des CADA ont refusé.
Avec le logiciel DN@, l’Etat dispose d’un nouveau moyen
pour localiser les personnes déboutées. En effet, les
CADA doivent tenir à jour les informations relatives à la
procédure des demandeurs d’asile. Lorsqu’ils sont débou-
tés et toujours présents dans le centre, leur nom appa-
raît dans un tableau d’alertes, accessible aux préfets, et
il suffit de cliquer sur la fiche pour connaître le nombre
de personnes concernées. En rendant obligatoire la sai-
sine par les CADA de l’adresse effective du demandeur
d’asile - N° de chambre ou d’appartement-, les services
préfectoraux pourraient savoir où est logée la personne
ou la famille et ainsi prévoir l’intervention policière.
Le ministère de l’Immigration se veut rassurant et indi-
que que les préfets ne se serviront de ces informations
que dans le cadre d’un dialogue avec les responsables de
CADA. On peut néanmoins supputer que pour améliorer
les objectifs chiffrés d’éloignement, des préfectures
auront la tentation de les utiliser dans un autre dessein.©
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Conclusion : 
un dispositif à 
la croisée des chemins

En 2007, le dispositif national d’accueil a connu une année de transition avec la mise en
place progressive de la réforme et le maintien des procédures préexistantes. 
La procédure d’offre de prise en charge a orienté les faibles moyens consacrés au premier
accueil vers l’enregistrement des demandes de CADA mais n’a pas rempli les objectifs fixés
par le gouvernement. Le dispositif CADA accueille seulement un tiers des demandeurs
d’asile, ce qui est très nettement supérieur aux années précédentes mais loin de l’objectif
d’une prise en charge de l’ensemble des demandeurs, fixé en 2002 par François Fillon, alors
ministre des Affaires sociales. Un autre tiers des demandeurs ne bénéficie que d’une allocation,
insuffisante pour survivre et remise en cause par de nouvelles tracasseries juridiques. Enfin,
les autres demandeurs –sans titre de séjour- sont exclus par la loi du dispositif d’accueil.

On peut faire le même constat de transition pour les missions des CADA. Ces lieux restent
des lieux d’accueil et d’insertion des demandeurs d’asile, en dépit des consignes officielles.
Mais l’accélération des procédures d’asile souhaitée par le gouvernement et les nouvelles
obligations de « fluidité » pourraient remettre en cause ce travail. C’est particulièrement
net pour les sorties où les droits et les besoins des personnes accueillies comptent moins
que les objectifs de réduction des « présences indues ». Le personnel des CADA observe la
mise en place de ces réformes avec inquiétude, tant les préoccupations ministérielles leur
semblent éloignées de la réalité de terrain. Ils  s’interrogent sur le rôle qui leur est demandé
de jouer, notamment si leur lieu d’accueil devient un lieu d’interpellation.

Le dispositif national d’accueil des demandeurs d’asile est donc à la croisée des chemins :
soit il reste un instrument d’insertion des demandeurs d’asile, soit il devient, et ce malgré
la volonté des acteurs, un dispositif de quarantaine, de surveillance voire d’assignation à
résidence, comme c’est le cas en Allemagne.

Ces perspectives sombres ne sont pas une fatalité et il est possible d’imaginer un dispositif
d’accueil conforme à la tradition française et aux obligations internationales. A cet égard,
la comparaison avec la Belgique est intéressante. C'est le système belge d'offre systématique
d'hébergement qui a servi de modèle à la réforme française. Pourtant, au moment où sont
entrées en vigueur les réformes en France, ce pays remaniait son dispositif d'accueil, à ses
yeux trop coûteux pour les finances publiques et plaçant les personnes dans une situation
trop longue de dépendance. Ainsi, la durée de séjour dans un centre d’accueil à été limitée
à un an. Les personnes peuvent suivre des formations linguistiques et professionnelles et
avoir accès au travail plus facilement qu’en France, ce qui leur donne une réelle autonomie.

Dans ce sens, en 2007, la Cimade a fait des propositions pour une amélioration des conditions
d’accueil des demandeurs d’asile. Toujours d’actualité, elles esquissent un autre mode 
d’accueil. 



56 Un accueil sous surveillance

� MAINTENIR LE CHOIX DU DEMANDEUR DE SON HÉBERGEMENT
La liberté d’aller et venir est un droit fondamental qui doit continuer d’être garanti aux demandeurs d’asile et
aux réfugiés. Le demandeur d’asile doit pouvoir avoir le choix de son hébergement chez un particulier ou dans
un CADA. Un hébergement dans un CADA peut être proposé mais non imposé.

� PRÉVOIR UN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET JURIDIQUE POUR L’ENSEMBLE DES DEMANDEURS
Quel que soit le mode d’hébergement, les demandeurs d’asile doivent pouvoir être accompagnés dans leurs
démarches afin d’exercer les droits. Les structures de premier accueil doivent être maintenues et renforcées.

� PERMETTRE AU DEMANDEUR D’ASILE DE VIVRE DIGNEMENT
Qu’ils soient hébergés dans un CADA ou en solution individuelle, les demandeurs d’asile doivent recevoir des
allocations qui leur permettent de vivre, de se soigner et de se loger décemment. Il est donc nécessaire de
revaloriser les allocations versées aux demandeurs à un niveau équivalent à celui du RMI et qui prennent en
compte la composition familiale du demandeur d’asile. 

� ACCORDER UN DROIT AU TRAVAIL EFFECTIF POUR TOUS LES DEMANDEURS D’ASILE 
Le demandeur d’asile, candidat réfugié, doit pouvoir accéder à un emploi dans les conditions les plus favora-
bles accordées aux étrangers, comme le prévoit la convention de Genève.
Dès le début de la procédure, le marché de l’emploi doit lui être accessible et dès que la procédure d’asile
dépasse six mois, il doit être autorisé automatiquement à travailler.

� DONNER ACCÈS À DES FORMATIONS LINGUISTIQUES INTENSIVES 
ET RÉMUNÉRÉES AUX DEMANDEURS D’ASILE ET AUX RÉFUGIÉS

Accueillis par la France afin de leur offrir une protection, les demandeurs d’asile et les réfugiés doivent pou-
voir s’intégrer rapidement et complètement. Ils doivent donc bénéficier d’une formation adaptée et rémunérée
afin qu’ils n’aient pas à choisir entre leur subsistance et leur intégration. Il faut donc développer le lien entre
la formation linguistique et la formation (pré)-professionnelle dans la perspective de la préparation à l’inser-
tion professionnelle ou du retour dans le pays d’origine.

� TENIR COMPTE DE LA VULNÉRABILITÉ DE CERTAINS DEMANDEURS D’ASILE
Certains réfugiés arrivent en France dans un état de santé physique ou psychologique extrêmement préoccu-
pant qui nécessite une prise en compte spécifique de ces troubles post-traumatiques par les instances qui sta-
tuent sur la demande d’asile. 
Les organismes d’accueil et les structures de prise en charge sociale doivent également renforcer un suivi par-
ticulier des demandeurs d’asile présentant des troubles post-traumatiques. Une prise en charge par des person-
nels qui connaissent les problématiques des réfugiés et les troubles psychologiques dont ils sont souvent vic-
times s’avère indispensable. Une attention particulière doit être portée aux femmes qui ont été victimes de vio-
lence. De la même manière, les enfants doivent être considérés comme des personnes à part entière aussi bien
dans la procédure de reconnaissance du statut de réfugié que dans leurs besoins spécifiques.

� RENFORCER LE DISPOSITIF D’HÉBERGEMENT POUR LES RÉFUGIÉS
De nouvelles places pour les réfugiés statutaires doivent être créées dans les Centres Provisoires d’Hébergement
(CPH) afin d’accompagner les réfugiés vers l’autonomisation. Les CPH constituent un outil d’insertion qui doit
être développé.

Propositions de la Cimade



AFTAM ...................................................Association pour l’accueil et la formation des travailleurs migrants
ALT ....................................................................................................................Allocation de logement temporaire
AMS ................................................................................................................Allocation mensuelle de subsistance
ANAEM ................................................................Agence nationale d’accueil des étrangers et des migrations
APRF ............................................................................................Arrêté préfectoral de reconduite à la frontière
APS .......................................................................................................................Autorisation provisoire de séjour
APT .......................................................................................................................Autorisation provisoire de travail
ASSEDIC ..............................................................Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce ;

elle gère l’allocation temporaire d’attente pour le compte de l’Etat.
ATA ..........................................................................................................................Allocation temporaire d’attente
AUDA ....................................................................................................Accueil d’urgence des demandeurs d’asile
CA ..........................................................................................................................................Commission d’admission
CADA ......................................................................................................Centre d’accueil pour demandeurs d’asile
CAFDA-CASP ...........................................................Coordination de l’accueil des familles demandeurs d’asile 

(gérée par le Centre d’Action Sociale Protestant)
CAI .........................................................................................................................Centre d’accueil et d’intégration
Ceseda ...........................................................Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
CFDA ..................................................................................................Coordination française pour le droit d’asile
CICI ..................................................................................Comité interministériel du contrôle de l’immigration
CHRS ...........................................................................................Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
CLIN ..................................................................................................................................................Classe d’initiation 

(destinée aux enfants non-francophones intégrant l’école primaire)
CMU ........................................................................................................................Couverture médicale universelle
CNDA ............................Cour nationale du droit d’asile (ex- CRR, Commission des Recours des Réfugiés) 
CNA ..........................................................................Commission nationale d’admission (présidée par la DPM)
CNCDH ...................................................................Commission nationale consultative des droits de l’homme
CNIL ............................................................................Commission nationale de l’informatique et des libertés 
COMEDE ...................................................................................................................Comité médical pour les exilés
CPH ........................................................................................................................Centre provisoire d’hébergement
CRR ..................................................................................................................Commission de recours des réfugiés
DALO ............................................................................................................................Droit au logement opposable
DDASS ................................................................Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
DDTEFP ....................Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
DNA ................................................................................................................................Dispositif national d’accueil
DPM ................................................................................................Direction de la population et des migrations
DRASS ............................................................................Direction régionale des affaires sanitaires et sociales
FER .........................................................................................................................Fond européen pour les réfugiés
FLE ......................................................................................................................................Français langue étrangère
HCR ...............................................................................................................Haut Commissariat pour les réfugiés.
MIIINDS .........................................................................................Ministère de l’Immigration, de l’intégration, 

de l’identité nationale et du développement solidaire
OFPRA ..........................................................................Office français de protection des refugiés et apatrides
SCODA ........................................................Service de coordination et d’orientation des demandeurs d’asile
SONACOTRA ............................................................................Société nationale de construction de logements 

pour les travailleurs (devenue ADOMA en janvier 2007)
SSAE .................................................................................................................Service social d’aide aux émigrants
UNEDIC ...............................................................................Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi 

dans l’industrie et le commerce (regroupe les Assedic)
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